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Mentions légales :

Responsable de la publication : Le Directeur de la Direction de la communication de l'AMF. Contact : Direction de la communication,

Autorité des marchés financiers - 17, place de la Bourse - 75082 Paris Cedex 02

Règlement d’exécu�on (UE) 2016/523 du 10 mars 2016 dé�nissant les
normes techniques d’exécu�on rela�ves au format et au modèle de
no��ca�on et de publica�on des transac�ons e�ectuées par les
personnes exerçant des responsabilités dirigeantes 
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